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NOTE PRtLIMINAIRE. 

Le Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice {887, est. basé sur 
l'effectif de 2,154 officiers, sous ... officiers et gendarmes, et de i ,~~4 chevaux. 

L'effectif qui a servi de base au Budget de 1886 était de 2,084 officiers, 
sous-officiers et gendarmes, et t ,379 chevaux. 

Il y a donc pour 1887, une augmentation de !50 hommes et i4ts chevaux. 

Les crédits demandés pour l'exercice {887 s'élèvent à . fr. 5,7?,8,t>OO » 
Le crédit général alloué pour 1886 s'é- 

lève à . . . . . . . . . . . • fr. 5,495~800 ,> 

dont il faut déduire la partie de ce crédit 
allouée comme charge extraordinaire et tem- 
poraire, soit . . . . . . . . . . fr. 5,500 » 

Il y a donc pour 1887, une augmentation de. . . . fr. 

5,490,~00 >) 

268,000 » 

qui est la conséquence de l'accroissement d'effectif ( i 50 hommes et !4?> che 
vaux) indiqué ci-dessus, qui a été décrété par la loi du 25 mai !886. · 

Celte loi a alloué un crédit supplémentaire de fr. 217,nm pour solder, 
pendant les six derniers mois de l'année 1886, les dépenses nécessitées par 
les modifications apportées à l'organisation du Corps. 
Une partie de ce crédit; soit fr. 85,7i>O n'ayant élé allouée que comme 

charge extraordinaire et temporaire, la charge ordinaire et permanente ne 
s'élevait par conséquent qu'à fr. 154,000 pour six mois d'exercice, soit 
fr. ~68,000 pour une année entière. 



( {9{ ) (Corps de la GendarmerN.) 

f IOJIT Dl LOI AIINDI. 

LÉOPOLD II, 
I\OI DE.8 BELGES• 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre et des 
finances, et de l'avis de Notre Conseil des l\lioistres, 

Nous AVONS A.RRlh'É ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE PREIIIER. 

te budget do Corps de la Gendarmerie, pour l'exercice 1887, 
est fixé à la somme de trois millions sept cent cinquante-huit 
mille cinq cents francs (5,758,500 francs), conformément 
au tableau ci-annexé. 

ART, 2. 

La présente loi sera obligatolre le jour de sa publication 
au Honileur. 

- 
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DÉSIGi.ATIOII DES DÉPE11SES E1' SERVICES. 

CHE:Drrs 
dtmanJés 

t)OUI' 

1881. 

CRlDI1'S 
votll!s 

r,our I'exercice 1886. -------~ 
Chargo I Charge 

ordinaire, C!Jlnorilln . 

ll'rECTJP. 
GENDARMERIE. (a) 

Traitement, solde et accessorres. 
!131 071 Officieu de lt>us r,radcs • . • . . 

2,1111 114:17 Sous-ofûciers , bri1:at1iers el 1:endarmes 

a. • ' 
liante paye peur les chevrons d'ancienneté et pour la décoration militaire. 

Supplément de solde aux sous-ofllciers, brigadrers cl gendarmes employés 
hors de leur résidence, dans un lmt de sécurité r,énérale. . 

Première mise ,J'babilltmcol et d'é11uipcmcnt pour les gendarmes nouvelle 
ment admis, saroir : 

00 hommes à cheval. à 400 francs . 
150 - à pie,I, i 150 francs. 

30,000 • l 45,500 • 
7,500 • 

1 
.. - i 
• .. 
;; 
Il> 

~ 1 b. .., 
.,:: • ◄

l 

d. 

TOUL. 

A. nio1nu, pour raea nces et con(:és 

• Cr. 222,IM 50 
. 2,40;;,497 50 

i5,000 " 

. 2,834,181 » 
5,181 ,> 

----- 2,829,000 • 

Fourrages. 

2-i, 455journéC5 d'indemnité représentative pour les officiers.~ fr. 1 !JO c•. 30,G82 50 
l U.0i5 ratio1l$ en nature pour les chevaux des sous-officiers et r,enclarmcs 

qui résident dans les villes de i;arnison, où le sen ice des fourrages 
est assuré par la réair. à Ir. 1 ,H c•. . . . . . . • 105,504 » 

-ilG,830 journées d'indemnité représemative pour ceux qui résident dans 
Ics communes rurales , où le service n'est pas assuré par la 
régie, à fr. 1 ôO c• . 541,870 » 

556,260 Ton1.. 
A oiov1111, pour incemplets 

744,125 50 
. fr. 8,025 50 

756,100 » 

Entretien ,1e Ja buffietcrle et du harnachement, 

72.f gendarmes à pied, à t franc par an. 

! 
1,457 - à cheval, à ';f francs par 3D. 

c. 1,181 
- Casernement des hommes. 

7061005 journées do casernement des hommes, à raison de 5 centimes 

Casernement des chevaux. 

724 • 
2,014 • 

5,638 • 

,. t 531,805 journées de casernement des chevaux, à raison de 4 centime, 

Dépenses diverses. 

(. 
fi- 

"· i. 
k. 

l. 
m. 

Frais de bureau des officiers et des sous-officiers. 
Moyens de transport aux troupes en marche 
Frais de route, de séjo1ir et de 1ournee des officiers . • 
Armement et munitions. . . . . . . . . . • . . . . . 
Service sanitaire des officiers, seus-oûiciers el gendarmes ainsi 1jue des chevaux de la r,cn- 

darmerie, dans les Iocahtés où le service n'es! pas assuré par le personnel de l'armée. . 
Transport de fonds, ,l'c(fcts, etc • . . . . . . • • • • . • . 
Dépenses imprévues non libellées au Budi;cc, a chat de décoraLiom milita ires, pertes de chevaux 

dans l'exécution d'un service commandé, trartement iles officiers e111100-ac11v1ré, etc 

30,803 ~5 

21,272 20 

66,825 • 
5,000 , 

17,700 » 
15,':!50 , 

20,000 • 
1,500 , 

2,411 55 

ÎOtAJ,, , , . fr . .o,758,500 • 

51758,50013,400,l'iOO 

l 

ÎOT.4.IJ.t. . • • • fr. ,3-,-7!i-8,-50-0l3,490,5001 3,300 -- 3,403,800 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
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-~Il'FÉ~ENCF.S. -.1 CRÉDITS bÉPE~SES 

<olh dr 

peur l'eserelee l'exereice 
ArlC■lll'U"ION. f Dl.9111\t'l"IOIC. 1 188!i. 1884. 

1 

OBSERVATIONS. 

264,7tl0 • 

(u) Co corps cil cowpo5é d'un ètat-inajor cl do otuf compaco1e,, 
comportant l'effectif ci-après: 

ometera. 

Ofl!den 
ok 

c;rDJ.)r~ 
-~,-i~- 

or&cirN 
C'Offl9'· 
l~bln. 

taéJC'"QJ 

"' ,.c:liri~ 
n»in~. 

GltADES. de 
fourr•gn I IIIDDl&tl, 

fO 
l, 

• 
13 

li 

3 

! 

1 

1 

,?O 

' 13 
i! 

l~-l- 
49 l • l ur -------!- ::;;; l 

Génêral-maj<>r 
Colonel 

l,09lS I t!l,700 • 
730 9,1100 • 

Lieulenanl•eolonel 730 
llajou. . . . t, l(;0 

'Ca1•ilni11c quartr, mail<T en premier. • 
- udministralc11r d"habill. • 

Mcdocin de bataillon <le !!• classe • 3G5 

Vétérinaire de g, classe • • • • 3G!> 

tipilii1mn prnnierdul1 idja4atl·1113jer 7,300 

ï,100 • 
6,300 • 
4,000 • 
3,450 • 

3,250 • 
3,2ll0 • 
:;)100 , 

12,700 • 
9,1100 > 

1,too • 
t2,GOO • 
♦,000 ~ 
3,4110 • 
:s,2~0 • 
ll,250 • 
01,000 » 

- •n second de I" classe • } 1,82.(S 
i,!!00 • 

- - d1: !!• classe. 1,4(;0 

Lieutenants . · 1 •i,H5 3,'150 • U,llGO 
Sous-lieutenants • ~,:>i80 :11,9:;0 • 3:S,400 • 

24,455 !U,300 > 

37,800 • 

J. .lJOtlT&a: 

Peur le supplément des capitaines cl dC3 lieutenants qui complcnl 
rcspcclirement ~ ,:! 12 ans de i;:radc d'officier • • • . . • • • 1,000 > 

ToT.u. . . . , fr. l !23,~00 • 
A déduire 11!! p. 010 pour médicaments. :1,116 GO 

Rtsr• . . . . fr. 1 !Z-2,183 80 

3,448,000 •I S,-426,463 261------------------------==== 
1800•-offlcler•, brigadiers et iiendarme■• 

NOJOH .,. ,ov:aniu ___.... ______ I IOLD• 

Uommes.l ChtHux-1 GRADES, l ....,._..'l:e1er,, d• 1 •o!ITAIIJ, 
~ripdl<N I founages. i••rn•lltre. 

1 et s~nd.nmu. 

4 4 Adjn<lants-sous-vfficiers • t,<160 t,<160 4 GO 6,11~ • 
9 0 Marécl,au" des logis chefs 3!3:; 5,28:S 4 10 :15,~Ga :.o ,, 
8? 8!1 Maréchaux des logis à cheval. 29,9:10 2~,030 3 90 116,727 » 

" 1 1 1 1 37 • - - • pied i3,G05 • 3 10 -il,865 150 

199 199 Brigadien ~ eheval. 72,635 72,635 3 60 2!H,4811 > 
IOO • - à pied 3G,500 . 2 90 105,850 > 

1,IG3 1,163 Gend~rmes à cheval 4!H,-195 Hi,~Oll 3 ss 1,:179,608 711 

G87 • - i pied . !H,!15:l • ! 6:S ll67,771:l 71S 

-~1,m 1 706,065 501,80:; !,l93,.97 GO 

~(>4,'700 • 1 • 1 3,448,000 .1 s,420,463 201 j. UOllTII: Chnaux d'officiers 1 !U,t:;:; 




